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Introduction


Dans de nombreuses régions du monde, les systèmes agricoles ont fortement évolué au cours de la seconde moitié du XXe siècle pour répondre à une demande de performance productive et économique, et de réduction de la charge de travail : simplification et spécialisation de la production, agrandissement des exploitations et recours accru à des intrants de synthèse (engrais, produits phytosanitaires), au machinisme agricole, ainsi qu’à des variétés végétales et à des races animales à fort potentiel productif. Ce modèle de développement agricole impulsé après la Seconde Guerre mondiale aux États-Unis et en Europe s’est progressivement déployé en Inde puis dans toute l’Asie, ainsi qu’en Amérique latine, et a permis de tripler l’offre alimentaire mondiale entre 1950 et 2000. Mais cette dynamique, qualifiée de « révolution verte », s’est heurtée, dès les années 1990, à l’apparition de problèmes environnementaux majeurs, au nord comme au sud, tels que la pollution des eaux par les intrants chimiques, l’épuisement des nappes phréatiques et des ressources en eau lié à des systèmes d’irrigation intensifs ou le déclin profond de la biodiversité. La recherche de systèmes de production agricole permettant de maintenir, voire d’augmenter, les rendements tout en respectant les écosystèmes a fondé ce que Michel Griffon a qualifié de « révolution doublement verte1 ». Cette problématique de la compatibilité entre la production agricole et la protection de la nature se pose de façon aiguë au début du XXIe siècle, lorsque les émeutes de la faim resurgissent lors de la crise alimentaire mondiale de 2007-2008 et que, dans le même temps, les rapports scientifiques alertent sur les conséquences dramatiques du dérèglement climatique comme des dommages causés à la biodiversité. L’ensemble des parties prenantes de l’agriculture est en effet confronté à une équation complexe à résoudre : comment garantir les performances de l’agriculture pour nourrir une population mondiale en croissance, tout en réduisant les pressions sur les ressources naturelles et en s’adaptant au changement climatique ? La conciliation de ces objectifs a donné – et donne encore – lieu à des discussions intenses et à des tensions où chacun défend sa vision du meilleur compromis. Les débats qui se sont tenus à l’échelle européenne au moment de la publication du pacte vert pour l’Europe (Green Deal) et des stratégies associées sont à ce titre emblématiques. C’est dans ce contexte que l’« agroécologie » s’est imposée progressivement dans le débat public, pour imaginer des systèmes agricoles et alimentaires profondément repensés et ainsi dessiner la transition vers une agriculture saine et durable. C’est d’ailleurs parce qu’elle permet de tracer une voie qui croise les approches scientifiques et les politiques publiques que l’agroécologie possède un pouvoir attractif.

Mais, du fait de son attractivité, le terme recouvre aussi une pluralité d’acceptions ; selon les époques, les pays et les acteurs, il est un concept scientifique, un mouvement social et politique, ou une combinaison de pratiques agricoles et de savoir-faire paysans. De façon transversale, l’agroécologie se veut une alternative à l’agriculture conventionnelle reposant sur l’usage intensif d’intrants de synthèse et d’énergie fossile. Selon le Dictionnaire d’agroécologie, « elle promeut des systèmes de production agricole valorisant la diversité biologique et les processus naturels (cycles de l’azote, du carbone, de l’eau, équilibres biologiques entre organismes ravageurs et auxiliaires des cultures, etc.) en vue d’accroître les services fournis par les agroécosystèmes à l’agriculture et à la société et de diminuer les impacts environnementaux2 ». En utilisant les mots de White et al.3, elle vise à mobiliser davantage le capital naturel des milieux en sollicitant moins le capital technologique et le capital humain.

La France a joué un rôle d’influence certain dans les efforts pour partager, au niveau international, une vision transformante de l’agroécologie : d’abord en définissant l’objectif de la multiperformance économique, environnementale et sociale de l’agriculture. Depuis le vote de la loi d’Avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014, le premier article du Code rural indique ainsi : « Les politiques publiques visent à promouvoir et à pérenniser les systèmes de production agroécologiques, dont le mode de production biologique, qui combinent performance économique, sociale, notamment à travers un haut niveau de protection sociale, environnementale et sanitaire. Ces systèmes privilégient […] l’amélioration de [la] compétitivité [des exploitations agricoles], en maintenant ou en augmentant la rentabilité économique […]. » La France va porter l’agroécologie au niveau européen et mondial, convergeant avec le rapport « Agroécologie et droit à l’alimentation » d’Olivier De Schutter, rapporteur spécial de l’Organisation des Nations unies (ONU) sur le droit à l’alimentation, présenté en mars 2011. Le Symposium international sur l’agroécologie pour la sécurité alimentaire et la nutrition organisé par l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) en septembre 2014 a été suivi par le lancement de l’Initiative de passage à l’échelle supérieure de l’agroécologie en 2018 à Rome. Il s’agit d’une plateforme orientée vers l’action, qui vise à catalyser la coopération en matière d’agroécologie au sein du système des Nations unies. Quant à l’Europe, le pacte vert de décembre 2019 qui engage l’Union européenne dans la transition écologique avec la stratégie « De la ferme à la table » (Farm to fork) cite les programmes écologiques qui seront une source importante de financement de pratiques durables, telles que l’agriculture de précision, l’agroécologie et le stockage du carbone dans les sols agricoles.

La reconnaissance croissante de l’agroécologie à l’échelle internationale ne clôt pourtant pas le débat sur la conciliation des objectifs de l’agriculture, entre production et écologie, ni les controverses. Ainsi, si l’option agroécologique est une réponse pour mettre en place des systèmes de production agricole durables, des interrogations demeurent sur les besoins d’innovation spécifiques pour favoriser son déploiement et les conditions de sa diffusion à grande échelle auprès des acteurs du monde agricole, comme sur sa capacité à assurer un niveau de production agronomique suffisant pour faire face aux défis de l’alimentation mondiale.







1. M. Griffon, Towards a Doubly Green Revolution. Papers from the Seminar of 8th and 9th November 1995, Poitiers, Nogent-sur-Marne, CIRAD-URPA, 1995.

2. https://dicoagroecologie.fr/encyclopedie/agroecologie/.

3. C. White, M. J. Collier, J. C. Stout, « Using ecosystem services to measure the degree to which a solution is nature-based », Ecosystem Services, vol. 50, 2021, art. 101330.





Chapitre premier
Les défis de l’agroécologie :
concilier production agricole et durabilité





I. – Les sources d’inspiration

1. Les systèmes agricoles alternatifs au modèle d’agriculture intensive. – Dans de nombreux pays, dont la France, les évolutions des systèmes de production au XXe siècle se sont traduites par une transformation profonde des structures agricoles.

La spécialisation et la standardisation, favorisées par le recours croissant aux intrants, ont permis de réaliser des économies d’échelle, tant du point de vue de la production que de la collecte de produits plus homogènes, répondant mieux aux besoins des filières de transformation et des industries agroalimentaires. Mais elles ont aussi conduit à reléguer au second plan le rôle clé du sol et des conditions climatiques dans la production agricole. En parallèle, l’intensification des pratiques et l’extension des surfaces concernées par la production agricole se sont accompagnées de pressions de plus en plus importantes sur l’environnement et le climat1.

En réaction à l’intensification agricole, diverses alternatives ont progressivement émergé, comme l’agriculture biologique ou l’agriculture de conservation. Plus récemment sont apparues l’agriculture régénératrice, l’agriculture écologiquement intensive ou bien encore l’agriculture climato-intelligente. Chacune de ces formes d’agriculture revendique de constituer une alternative durable au modèle « intensif » et entretient des liens plus ou moins étroits avec l’agroécologie.

 

(A) Agriculture biologique. – Les historiens de l’agriculture biologique s’accordent pour identifier les années 1920 comme la période à laquelle ses concepts commencent à être formalisés, dans un contexte de mouvements sociaux post-Première Guerre mondiale et essentiellement dans les pays germanophones et anglophones. Les éléments clés sont la fertilité des sols, les cycles des nutriments (en intégrant la place de l’élevage et des composts), la qualité de l’alimentation et la santé humaine. Plusieurs courants fondateurs sont identifiés :


	l’agriculture organique (organic farming), promue dans les années 1930-1940 en Inde par Sir Albert Howard, promoteur de la méthode Indore de fabrication du compost comme source d’intrant ;


	la méthode organo-biologique, apparue en Suisse dès 1930 et mise en avant en 1960 par Hans Peter Rusch, selon laquelle, au-delà des problématiques de fertilité des sols, il s’agit de favoriser l’autarcie des producteurs et de développer des circuits de commercialisation courts ;


	l’agriculture naturelle ou « sauvage », qui a émergé au Japon dans les années 1930, incarnée par Masanobu Fukuoka et popularisée ultérieurement sous le terme de permaculture grâce notamment aux travaux de Bill Mollison2.




L’International Federation of Organic Agriculture Movements (IFOAM), créée en 1972, a structuré l’agriculture biologique autour de quatre principes, composés comme des principes éthiques afin d’inspirer l’action : santé, écologie, équité et précaution. Elle en a par ailleurs proposé une définition : « L’agriculture biologique est un système de production qui maintient et améliore la santé des sols, des écosystèmes et des personnes. Elle s’appuie sur des processus écologiques, la biodiversité et des cycles adaptés aux conditions locales, plutôt que sur l’utilisation d’intrants ayant des effets adverses. L’agriculture biologique allie tradition, innovation et science au bénéfice de l’environnement commun et promeut des relations justes et une bonne qualité de vie pour tous ceux qui y sont impliqués. »

En France, l’agriculture biologique a émergé à partir de la fin des années 1950, notamment sur la base de préoccupations sanitaires pour les consommateurs, mais aussi en réaction à l’intensification de la production agricole soutenue par l’État. Le mouvement a ensuite pris de l’ampleur, alimenté par le refus de la société de consommation et du productivisme. C’est en 1980 que la loi d’orientation agricole (no 80-502 du 4 juillet) a reconnu l’agriculture biologique comme une « agriculture n’utilisant pas de produits chimiques de synthèse ». La création du label AB en 1985 et la finalisation des premiers cahiers des charges officiels en 1986 ont fourni les bases sur lesquelles l’agriculture biologique s’est ensuite développée.

 

(B) Agriculture de conservation. – Elle est apparue aux États-Unis, où la dénudation des sols et leur appauvrissement en matière organique ont provoqué des crises érosives qui ont abaissé leur productivité (série de tempêtes de poussière, appelée Dust Bowl, dans les grandes plaines du Middle West durant les années 1930 par exemple). Sous l’impulsion du Soil Conservation Service, des essais ont été menés en vue de réduire le labour et de mettre en place une couverture du sol par des résidus de cultures. Le premier test en système mécanisé à l’échelle de l’exploitation a été réalisé en 1962, avec comme principal résultat une baisse des coûts de production accompagnée d’une hausse de rendement3.

Officiellement définie par la FAO en 2001, l’agriculture de conservation repose sur trois grands principes appliqués simultanément : couverture maximale des sols (mulch, fait de résidus de cultures ou de couverts semés), absence de travail du sol (seule la perturbation de la ligne de semis est tolérée) et diversification des espèces cultivées (rotations longues et cultures associées).

Les différents chocs pétroliers l’ont popularisée en raison des économies de carburant qu’elle permet. Le développement de machines adaptées et d’herbicides de post-levée efficaces sur le mulch, puis l’introduction, dans certains pays, de variétés transgéniques tolérantes aux herbicides à la fin des années 1990 ont aussi favorisé sa progression4.

 

(C) Agriculture régénératrice. – Apparue dans le monde anglo-saxon dans les années 1980 sous l’impulsion de Robert Rodale sous le nom d’« agriculture biologique régénératrice », elle est devenue visible dans les années 2010, puis fortement mise en avant par divers acteurs depuis quelques années. Aussi parfois dénommée « agriculture régénérative », elle a pour champ d’action spécifique la régénération des sols. Elle ambitionne de contribuer à la restauration des sols dégradés et à l’atténuation du changement climatique en favorisant le stockage de carbone dans les sols. Ses trois axes d’action principaux sont les mêmes que ceux de l’agriculture de conservation. S’y ajoute une vision plus systémique, par exemple en prônant l’utilisation de fertilisants organiques (compost, fumier) ou le développement de l’agroforesterie.

En réalité, sont rassemblées sous un même terme des approches parfois relativement différentes qui peuvent être regroupées de manière schématique en trois catégories selon Pablo Tittonell5.


	Une approche qui pourrait être qualifiée de « philosophique », car reposant sur des principes tels que la « guérison » de la Terre et de l’être humain, l’agriculture en harmonie avec la nature, etc.


	Une démarche généralement mise en avant par des organisations non gouvernementales (ONG) internationales ou des agences d’aide au développement. Dans ce cas, les stratégies sont résolument orientées vers la restauration des sols et des paysages, dans des contextes de petite agriculture, dans des environnements marginaux ou dégradés, dans le cadre d’efforts de développement rural plus larges qui peuvent également inclure des interventions dans le domaine de la santé, des chaînes de valeur, de la nutrition, de l’énergie ou de l’assainissement.


	Une agriculture régénératrice d’entreprise (corporate), qui correspond aux approches suivies par les grandes sociétés privées, du niveau local au niveau multinational (exploitations agricoles, banques, fabricants d’intrants chimiques, entreprises de transformation alimentaire, etc.). Le plus souvent, les démarches sont focalisées sur la réduction du travail du sol, la généralisation des cultures intermédiaires et la réduction d’usage des intrants. Elles sont souvent partie intégrante de la stratégie de durabilité des entreprises. Les principes de l’agroécologie sont alors mobilisables pour maximiser les services attendus.




(D) Agriculture durable et agriculture écologiquement intensive. – En 1999, l’expression « agriculture durable » apparaît dans les textes de la Commission européenne, qui appelle à ce que l’agriculture soit mise sur la « voie d’un développement durable en menant des actions qui garantissent la constitution d’un modèle d’agriculture respectueux de l’environnement, économiquement viable et socialement acceptable6 ». L’objectif est de concilier le développement économique avec la préservation de l’environnement, tout en intégrant une préoccupation de nature sociale.

Lors du Grenelle de l’environnement en 2007, l’expression « agriculture écologiquement intensive » a été employée pour souligner le besoin d’une agriculture utilisant intensivement et en priorité les processus écologiques et biologiques, mais sans refuser les intrants conventionnels, pourvu que leur usage soit subsidiaire et en cohérence avec la logique écologique et biologique présidant à l’évolution des systèmes productifs7. Le concept d’« intensification écologique » recouvre différentes notions : l’utilisation de fonctionnalités naturelles des écosystèmes (par exemple, les relations proies-prédateurs pour contrôler les ravageurs) ; la gestion des cycles et des bilans en énergie, en eau et en nutriments ; l’utilisation de la biodiversité comme source de résistance des systèmes productifs aux fluctuations de l’environnement ; l’équilibre entre la gestion optimisée des écosystèmes agricoles et le recours à l’amélioration génétique des plantes et des animaux ; l’utilisation de phénomènes naturels comme source d’inspiration pour créer des procédés nouveaux (bio-inspiration ; par exemple, imitation de molécules insecticides naturelles) et la fourniture de services écologiques couplée aux activités de production.

 

(E) Agriculture climato-intelligente. – À partir de 2009, la FAO a mis en avant le concept d’agriculture intelligente face au climat ou agriculture climato-intelligente (climate-smart agriculture – CSA)8, fondé sur la synergie entre adaptation et atténuation. Il s’agit d’atteindre trois objectifs qu’il convient de rendre compatibles : la sécurité alimentaire, l’adaptation au changement climatique et l’atténuation du changement climatique. La démarche consiste à aller au-delà de la seule vision agronomique, en déployant des solutions souples et adaptées au contexte, reposant sur des mécanismes politiques et financiers innovants.

Le fait que le cadre conceptuel de la CSA se focalise sur les objectifs et non sur les moyens de les atteindre et que le secteur agro-industriel privé se soit mobilisé pour contribuer aux actions de promotion de cette démarche a conduit certains acteurs de la société civile à formuler de fortes critiques, notamment sur les dimensions sociales et économiques associées aux projets correspondants9. Pour ses défenseurs, « les conditions sociales, économiques et environnementales de la mise en œuvre du concept de climate-smart agriculture doivent bien entendu être vérifiées… mais le risque de dérive “productiviste” ne semble ni plus ni moins présent dans ce type d’agriculture que dans les autres formes de production agricole10 ».

 

2. L’agriculture et les systèmes alimentaires au cœur des agendas mondiaux. – L’insécurité alimentaire, la faible rentabilité économique de l’activité agricole et les impacts négatifs sur la sécurité sanitaire des populations et l’environnement questionnent de plus en plus le système agroalimentaire mondial, notamment quant à sa durabilité. Les réflexions sur l’atteinte de cette dernière s’inscrivent dans la dynamique internationale autour du développement durable, de sa formulation initiale au cours des années 1980 à la définition d’agendas mondiaux successifs depuis 1992 et le premier Sommet de la Terre, organisé à Rio de Janeiro, au Brésil.

En 1972, le rapport du Club de Rome « Les limites à la croissance », ou rapport Meadows11, attire l’attention sur les risques de dépassement de la capacité de charge de la planète et d’effondrement, en insistant sur le fait qu’il n’y a pas de croissance infinie dans un monde fini. Cela s’applique notamment à la production agricole. Dans la continuité de ces travaux, le concept des neuf limites de la planète, développé par Johan Rockström et ses collègues du Stockholm Environment Institute et publié pour la première fois en 2009, définit un espace de développement sûr et juste pour l’humanité, à travers neuf processus naturels qui, ensemble, déterminent l’équilibre des écosystèmes à l’échelle planétaire12. Même s’il reste débattu, le concept des limites planétaires est aujourd’hui reconnu et adopté aux niveaux européen (par l’Agence européenne pour l’environnement et la Commission européenne) et international (notamment par les Nations unies). À l’heure actuelle, six des neuf limites seraient dépassées, notamment du fait des impacts de l’agriculture et des systèmes alimentaires13.

Popularisée en 1987 par le rapport « Notre avenir à tous » (Our common future) de la Commission mondiale de l’environnement et du développement, rédigé sous la présidence de Gro Harlem Brundtland, la notion de « développement durable » (sustainable development, aussi parfois traduit par « développement soutenable »), est l’aboutissement d’un parcours initié en 1972, lors de la première conférence des Nations unies sur l’environnement organisée à Stockholm. La définition initiale (« Le genre humain a parfaitement les moyens d’assumer un développement durable, de répondre aux besoins du présent sans compromettre la possibilité pour les générations à venir de satisfaire les leurs14 ») est complétée lors du Sommet de la Terre de Rio de Janeiro en 1992, en spécifiant les trois piliers du développement durable : un développement économiquement efficace, socialement équitable et écologiquement soutenable. Lors de ce même sommet est proposé Agenda 21, un plan d’action composé de 27 principes réunissant 500 recommandations pour un développement durable au XXIe siècle. Dans le cadre d’Agenda 21 apparaît la nécessité de tenir compte de la multifonctionnalité de l’agriculture dans la définition des politiques agricoles15.

En 2002, le Sommet mondial sur le développement durable de Johannesburg en Afrique du Sud est l’occasion pour les participants de renouveler leur engagement envers les principes définis dans la Déclaration de Rio et les objectifs d’Agenda 21, et aussi de mettre la priorité sur certaines cibles, dont la modification des modes de consommation et de production non viables, ainsi que la protection et la gestion des ressources naturelles.

Lors du cinquième Sommet de la Terre qui se tient à nouveau à Rio de Janeiro en 2012 est lancé le processus d’élaboration d’objectifs de développement durable. En septembre 2015 est adopté Agenda 2030, un plan d’action pour l’humanité, la planète et la prospérité. Avec 17 objectifs de développement durable (ODD) et 169 cibles, il couvre pratiquement toutes les questions de société16. Les problématiques relatives à l’alimentation et à l’agriculture concernent 7 ODD17. À l’occasion de la parution en septembre 2023 d’un rapport sur les 21 indicateurs des ODD liés à l’alimentation et à l’agriculture18, la FAO indique que la « vision d’un monde sans faim ni malnutrition, et avec une agriculture durable, est toujours à portée de main », mais que des actions et des politiques coordonnées sont nécessaires de manière urgente « pour lutter contre les inégalités profondément ancrées, transformer les systèmes agroalimentaires, investir dans des pratiques agricoles durables et renforcer la résilience face aux chocs ». Cela ne sera possible qu’en promouvant des formes plus durables de gestion des ressources productives dans des systèmes agroalimentaires relocalisés. Dans ce contexte, la FAO et le rapporteur spécial des Nations unies sur le droit à l’alimentation, Olivier De Schutter, ont reconnu et encouragé la diffusion de l’agroécologie en tant que mode de gestion des systèmes agricoles capable de combattre la faim et la pauvreté rurale, d’améliorer la sécurité alimentaire et les conditions de vie de la population rurale en général, notamment dans les pays en développement, en fournissant une alimentation suffisante, saine et de qualité, sans dégrader les ressources naturelles et la qualité des écosystèmes agricoles.

L’agroécologie côtoie le concept d’économie circulaire, au sens où toutes deux s’inscrivent dans le cadre du développement durable et s’inspirent notamment des notions d’économie verte, d’économie de l’usage, voire d’écologie industrielle, du bouclage des cycles en évitant au maximum le « stade déchet », limitant d’autant la consommation de matières premières et d’énergie. Par ailleurs, l’agroécologie partage avec la bioéconomie l’objectif de remplacer l’usage de ressources et de productions non renouvelables d’origine fossile par leur recyclage partiel, par la mobilisation de ressources renouvelables pour leur transformation en aliments, fertilisants organiques, matériaux, bases chimiques et bioénergies variées. Si l’agroécologie partage avec l’économie circulaire et la bioéconomie l’ambition de servir une agriculture durable économe en ressources, elle s’en distingue par la place centrale qu’elle donne à la valorisation de la diversité du vivant.





II. – Le cheminement de la science

1. L’agronomie et l’écologie aux sources de l’agroécologie. – Le développement de l’écologie est lié à celui de l’agronomie. Par exemple, la lutte biologique contre les bioagresseurs des cultures a contribué aux développements théoriques de l’écologie tout en en constituant une application pratique. De même, les travaux sur l’amélioration et le maintien de la fertilité des parcelles cultivées ont contribué à la compréhension du fonctionnement des écosystèmes. Les années 1920 voient les premières tentatives pour promouvoir l’émergence de travaux au carrefour de l’écologie et de l’agronomie, à l’image de l’« écologie agricole » défendue par Girolamo Azzi dans son ouvrage Ecologia agraria publié en 192819.

Pour autant, la contradiction entre dynamique naturelle des écosystèmes et artificialisation liée à l’agriculture a conduit à ce que l’agronomie et l’écologie évoluent de façon parallèle, notamment dans la première moitié du XXe siècle. En effet, l’agriculture va à l’encontre des dynamiques écologiques en réduisant le nombre d’espèces présentes sur une surface donnée et donc en limitant les interactions possibles et en empêchant le bon déroulement de nombreux processus écologiques. Cela est particulièrement visible dans les systèmes de monoculture qui sont favorables aux pullulations de bioagresseurs. Par ailleurs, le sol est considéré comme un « milieu cultural » sur lequel il est possible d’agir par diverses techniques (travail du sol, fertilisation, etc.) pour améliorer les facteurs et les conditions de la croissance et du développement des plantes, sans réellement tenir compte de sa biodiversité et des fonctions et services associés20.

De fait, dans la première partie du XXe siècle, peu d’écologues ont entrepris d’étudier les milieux cultivés, se consacrant plutôt à travailler sur des paysages peu transformés par l’être humain, notamment par le biais de l’étude des successions végétales et du fonctionnement des écosystèmes, avec des chefs de file comme Raymond Lindeman ou les frères Eugene et Howard Odum.

En 1965, l’écologue et zootechnicien allemand Wolfgang Tischler publie le premier ouvrage intitulé Agrarökologie21 (« Agroécologie »), tandis qu’à la même période, Eugene Odum développe le concept d’agroécosystème, vu comme un « écosystème domestiqué ». En France, Stéphane Hénin, chef du département d’agronomie de l’Institut national de la recherche agronomique (INRA), est l’un des premiers à envisager d’autres relations entre agronomie et écologie, en définissant l’agronomie comme une écologie appliquée à la production des peuplements des plantes cultivées et à l’aménagement des terrains agricoles22.

À partir de cette période, les contributions de l’écologie des populations et des communautés, de l’écologie du paysage, ainsi que celles des approches systémiques contribuent à construire le cadre méthodologique et conceptuel des recherches sur les agroécosystèmes et les systèmes agricoles (farming systems23). L’agronomie passe d’une conception où les techniques de culture agissent sur le milieu pour satisfaire les besoins des plantes cultivées à une représentation où les actions des agriculteurs agissent sur les écosystèmes cultivés comme une « perturbation » (au sens écologique), modifiant de façon continue dans le temps leur dynamique de fonctionnement24. Les apports de l’écologie concernent aussi bien l’analyse des processus de captation des éléments minéraux et le rôle clé des relations symbiotiques au niveau de la rhizosphère que la compréhension et le pilotage des régulations biologiques entre plantes cultivées, bioagresseurs et auxiliaires, y compris en intégrant l’échelle du paysage.

Ce rapprochement entre agronomie et écologie est un élément déterminant dans la mise en évidence et la promotion de la multifonctionnalité de l’agriculture au travers de divers services écosystémiques autres que le service de production. C’est aussi une opportunité majeure pour la montée en puissance de l’agroécologie.
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